
 

FACULTÉ D’ÉCONOMIE 
Compte rendu de réunion 

Objet de la réunion : Conseil d’UFR 
Date de la réunion : 5 Décembre 2022  
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Date de création : 05/12/2022 Auteur : MD Documents associés : 
 

Participants :  
E. Baranes, F. Prieur, P. Mahenc, 
S. Michel, F. Mirabel, B. Mulkay, 
C. Bonnet, T. Cortade, A. 
Nguyen-Huu, M. Guillon, Y. 
Iglesias, M. Sala, F. Seyte, A. 
Deau, F. Huschelrath, N. Lopez, 
M. Roze, M. Bidan ,A. Gallet, J. 
Timericht, P. Tachon, R. Planton 

Représentés :  
J-C.Poudou, C. André, B. 
Magdalou, A. Marciano, M. 
Reymond, C. Assaf, F. Ricci, M. 
Arnal, M. Davin, E. Lavaine, L. 
Boisgibault.  

Membres de droit et invités : 
M. Dutilh (assistante de Direction) 
 
E. Monsegur (Directrice 
Administrative) 
 
C. Perez (Responsable service 
financier) 
 
E. Colombier (Responsable 
Scolarité) 
 

 
 

33 Présents ou représentés sur 40 membres en exercice. 
 
La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 10h00.  
 

 
Ordre du Jour 
 

I. Désignation d’un.e secrétaire de séance 

II. Informations générales 

III. Appel à questions diverses 

IV. Approbation du PV du 19 septembre 2022 

V. Budget primitif 2023 

VI. Subvention BDEEM 

VII. Master 2023 : Critères généraux d’examens des candidatures (CGEC) 

 

 
 
FORMATION PLENIÈRE –  10h00 
 

I. Désignation d’un.e secrétaire de séance 

T. Cortade se propose au secrétariat de séance. 

 

II. Informations générales 

Lancement de la démarche en compétences par l’UM 

La présidence de l’Université lance la démarche « compétences » auprès des composantes de 

l’UM. Ce processus vise, en conformité avec la règlementation, à présenter chacune de nos 

formations en blocs de compétences. Le processus comprend plusieurs étapes pour un 

aboutissement à l’horizon de la prochaine accréditation soit septembre 2025. 

Deux référents sont désignés pour l’UFR d’Economie : T. Cortade et M. Roze.  
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R. Planton, représentant de l’APEC souligne l’importance de ce travail car aujourd’hui, les étudiants 

doivent avoir conscience des compétences qu’ils ont pu acquérir lorsqu’ils arrivent sur le marché 

du travail. 

A. Nguyen demande à quel niveau du diplôme les compétences doivent être décrites ? Formation, 

cours, module ? 

F. Mirabel indique que les compétences doivent être décrites à minima aux UE disciplinaires. Il 

précise qu’il est possible d’aller plus loin dans la démarche et de valoriser les compétences 

transversales et transférables qui sont acquises par les étudiants. Il précise que P. Lectard, travaille 

également sur ces aspects lors du cours de PPE, afin que les étudiants valorisent aussi leurs profils 

et leurs expériences. 

 

Evènements 

 Vœux de l’Université : Mardi 17 janvier à 12h00 au stade de Veyrassi 

 Vœux de la Faculté d’Economie : Vendredi 20 janvier à 12h en salle du conseil 

 Salon Enseignement Supérieur : du jeudi 12 au samedi 14 janvier inclus au parc des 

expositions 

 Journée Portes Ouvertes : le samedi 11 février 2023 de 10h00 à 13h00 avec une nouvelle 

formule intégrant la présentation des masters 

 Conférence Transition Energétique : 8 février 2023, C. Depertuis et J. Austaches 

 F. Mirabel appelle les membres du conseil à proposer des sujets de conférences et 

 diversifier ainsi les thématiques. 

 Rappel Elections : 

▻ Elections professionnelles nationales et académiques vote électronique du 1er au 8 

décembre  

▻ Elections professionnelles de l’UM vote à l’urne le 8 décembre (Bât D) 

 

Recrutement en Master 1 

Le Ministère lance une nouvelle plateforme nationale de recrutement des étudiants en master 1 

dont le nom est encore à l’étude. Elle remplacera donc e-candidat pour ces formations. F. Mirabel 

précise que le calendrier provisoire communiqué est beaucoup plus serré que l’année dernière, le 

dépôt des candidatures serait du 1er Mars au 3 Avril. L’étude des candidatures serait du 7 avril au 

12 juin. 

Pour l’instant, les Universités restent dans l’attente du décret d’application relatif à cette plateforme. 

Des précisions et un calendrier définitif devraient nous être communiqués en janvier. 

 

Apprentissage 

L’UFR Economie a déposé deux projets d’ouverture de Master 2 à l’apprentissage auprès du CFA 

régional EnSup LR : Economie de l’Energie et Economie Numérique. 
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F. Mirabel rappelle qu’au-delà du financement perçu par la Faculté d’Economie, l’apprentissage 

permet aux étudiants de pouvoir financer leurs études et bénéficier d’opportunités d’insertion 

professionnelle. L’idée est également de développer nos partenariats extérieurs pour les étudiants. 

P. Tachon, représentant la Banque de France, précise que les entreprises recherchent 

typiquement ce genre de profils d’étudiants qui ont pu acquérir de solides compétences et une 

expérience lors de leur Master. 

F. Mirabel propose à l’ensemble des responsables de masters de réfléchir à l’opportunité d’ouvrir 

aussi leur master à l’apprentissage. 

E. Monsegur précise que les dossiers des masters Économie de l’énergie et Économie numérique 

ont été déposés dans les temps, ils doivent maintenant être étudiés par le Comité de direction de 

l’UFA de l’UM puis être approuvés en conseil de perfectionnement du CFA régional (apriori en 

mars 2023) pour une ouverture à la rentrée prochaine. 

 

III. Appel à questions diverses 

François Mirabel procède à la lecture du mail envoyé à la direction de l’UFR par F. Ricci sur la 

question de la saisie des notes par le WEB (SNW) :  

« Il s'agit d'une modification des pratiques qui reporte du travail de certains employés à d'autres, 

sans que ceux-ci ne soient compensés en voyant d'autres tâches qui leur incombent réduites ». F 

Ricci précise par ailleurs qu’il n’a pas donné son accord sur l’utilisation de SNW.  

F. Mirabel rappelle que SNW est une plateforme de saisie de notes des travaux dirigés. Il est 

possible de transférer son fichier Excel de notes directement sur la plateforme, la saisie n’est faite 

qu’une seule fois. 

S. Michel, qui utilise l’outil, trouve qu’il n’est pas simple d’utilisation. L’importation des notes peut 

engendrer un décalage et des erreurs ce qui implique de réaliser de surcroit une vérification. 

F. Mirabel précise qu’il faut travailler avec le numéro étudiant et non avec le nom. Il propose de 

mettre en place une procédure plus détaillée sur l’outil. 

F. Seyte ajoute que tout le monde ne rentre pas les notes sous SNW. Elle n’a pas de souvenir du 

vote de cette procédure. F. Seyte ajoute qu’elle se demande pourquoi la procédure a changé et 

estime qu’elle aurait dû être discutée. 

F. Mirabel propose qu’une réunion soit consacrée à SNW pour faciliter la transmission des notes 

et la saisie sur l’application. 

 

IV. Approbation du PV du 19 septembre 2022 

Aucune remarque n’est formulée. 

        33 pour, avis favorable à l’unanimité 
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V. Budget primitif 2023 

F. Mirabel remercie C. Perez et E. Monségur pour le travail accompli. 

F. Mirabel rappelle quelques éléments généraux avant de passer la parole à E. Monségur : 

- Il y a une baisse des ressources propres importantes. Les étudiants en provenance de Chine 

connaissent des difficultés quant à l’obtention de leur visa et les droits des DU francophones 

représentent les principales ressources propres de la composante. 

- Les droits d’inscriptions des diplômes nationaux ont diminué. 

- L’Université a accepté de verser une dotation supplémentaire à la Faculté suite au dialogue de 

gestion. 

- Le Plan Pluriannuel d’Investissement prévoit la rénovation du système de chauffage. 

 

Présentation du budget par E. Monségur (cf powerpoint): 

E. Monségur remercie l’ensemble des équipes administratives du travail collectif apporté sur le 

budget. 

E. Monségur met en avant les principaux éléments de cadrage budgétaire de l’Université ayant un 

impact direct sur les UFR : 

-  Le maintien du report d’un an des campagnes d’emplois catégorie A avec possibilité de 

compensation pour les emplois d’enseignants et enseignants chercheurs. 

-  Le maintien de la dotation heures complémentaires après des diminutions successives de 5 et 

10%. 

- Le maintien du prélèvement de 10% par l’Université pour la participation aux charges communes 

sur toutes les ressources propres des composantes hormis la taxe d’apprentissage et les 

subventions publiques. 

- Une vigilance particulière de l’université sur le coût des fluides (électricité, chauffage, eau) qui ont 

augmenté de 30% en moyenne sur l’ensemble des structures de l’Université. 

 

Les ressources: 

(Cf powerpoint) 

Les ressources de notre budget propre intégré (BPI), comprennent des dotations (Université, 

Ministère) et de ressources propres. Le budget n’inclut pas l’équivalent en masse salariale de la 

dotation en emplois des personnels titulaires. Si on intègre cette masse salariale dite « Etat » on 

s’aperçoit que nos ressources propres sont de l’ordre de 16%. 

Entre 2022 et 2023 on note une diminution des ressources propres compensée en partie par une 

évolution positive des dotations. 

P. Mahenc demande ce que sont nos activités commerciales ? 

E. Monségur explique qu’il s’agit des recettes tirées de la mise à disposition de distributeurs de 

boissons ainsi que les locations de salles à des extérieurs. 
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M. Guillon intervient sur la présentation du service formation continue réalisée lors de la réunion 

des personnels du 29 novembre 2022. Elle se demande si les recettes de la formation continue 

reviennent exclusivement à l’UFR ou si une partie des versements reviennent à l’UM ? 

E. Monségur répond qu’en matière de formation continue, un prélèvement est opéré par le service 

de formation continue afin de financer sa masse salariale et ses frais de gestion puis un 

prélèvement est réalisé par l’UM avant reversement aux composantes. 

Les dépenses : 

E. Monségur explique que la masse salariale présentée n’inclut que celle financée sur le budget 

propre de la composante. Elle est la plus importante dépense de l’UFR. Les dépenses de 

fonctionnement propres à l’UFR ne représentant que 14% du budget. Les dépenses 

d’investissement porteront notamment sur le remplacement des ordinateurs d’une salle 

informatique et des matériels pédagogique de type vidéoprojecteurs ainsi que divers 

aménagements à destination des étudiants. 

M. Guillon demande s’il y a des montants provisionnés pour l’actualisation des logiciels 

informatiques car la version de Stata est obsolète. 

M. Sala précise que les enseignants ne lui ont pas fait remonter de problèmes de mise à jour des 

Licences. 

E. Monségur précise qu’il y a des licences mises à disposition par l’UM et déployées par la DSIN. 

Concernant les licences spécifiques à la composante, le mode opératoire est différent mais il faut 

faire remonter les besoins avant la fin de l’année universitaire. 

M. Sala propose de re-faire une réunion avec les enseignants sur les besoins en logiciels et leurs 

éventuelles mises à jour. 

F. Prieur intervient sur les dépenses liées à l’investissement et dénonce les prix aberrants exercés 

sur les poses de matériels (il prend l’exemple d’un devis effectué pour la pose d’un vidéoprojecteur 

au CEEM). Il souhaiterait que ce point soit remonté au service des marchés. 

E. Monségur confirme que suite à l’afflux de demandes lors de la crise sanitaire et les difficultés 

d’approvisionnement sur certains composants, les prix ont explosé de manière globale. Le service 

des marchés ne peut pas contrer la hausse générale des prix.  

B. Mulkay remercie E. Monségur pour sa présentation et demande si dans les ressources, il y aura 

de nouvelles subventions ? 

E. Monségur précise que si les formations de M2 ouvrent bien à l’apprentissage en 2023, la Faculté 

pourra demander une avance afin de couvrir les premières dépenses. 

S. Michel note une baisse des droits d’inscriptions sur les DN et demande si l’on a identifié les 

formations en particulier qui perdent des étudiants ou si le phénomène est diffus à l'ensemble des 

DN ? 

E. Monségur précise qu’il y a les deux cas de figure. Il est à noter en particulier en master, une 

augmentation du taux d’évaporation à la confirmation des candidatures retenues, et une 

augmentation plus importante encore du taux d’évaporation entre les candidatures confirmées et 



 

 ECO_DIR_PV_20220512_Plenier_VF.docx 6/8 

 

l’inscription administrative des étudiants. La nouvelle plateforme de recrutement en M1 et le 

calendrier uniformisé apporteront une nouvelle visibilité et permettront peut-être d’y remédier. 

F. Mirabel précise que l’ouverture des masters nécessite un minimum d’étudiants inscrits en 

conformité avec l’accréditation. Il précise que sur les masters qui présenteraient un faible effectif 

une année, il convient d’accentuer la communication l’année suivante. Sur les nouveaux masters 

notamment, il faut observer la tendance sur 2 à 3 ans avant une prise de décision de fermeture. 

S. Michel rappelle un point de vigilance sur l’offre de formation, il se peut que des injonctions 

arrivent vite pour la fermeture des parcours. Il faut se donner du temps mais aussi de la réflexion. 

 

Vote : 1 abstention, 32 pour. 

 

VI. Subvention BDEEM 

Présentation par A. Gallet du trombinoscope du nouveau Bureau des Étudiants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. Gallet présente les projets réalisés en 2021-2022 suivi du bilan financier : 

- Un vide dressing gratuit, qui a attiré beaucoup d’étudiants. 
- Une soirée d’intégration 
- Une soirée de jeux de société en anglais 
- Une conférence 
- Un débat 
- La création de pull au logo du BDEEM 
- Un match de foot 
- Le gala de fin d’année 
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B. Ruedas, Président du BDEEM prend la parole et présente le bilan de l’année précédente 

et le budget prévisionnel pour cette année universitaire :  

 

B. Ruedas présente les projets pour le début de l’année 2023 : 

 

S. Michel félicite les étudiants pour leur présentation. 
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P. Mahenc demande s’ils arrivent à bien intégrer les étudiants du DU pour étudiants non 

francophones, car bien souvent, la barrière de la langue les empêche de s’intégrer. 

B. Ruedas rejoint l’avis de P. Mahenc, et ajoute que le BDEEM a souhaité s’investir dans 

l’organisation du nouvel an chinois qui aura lieu à la cafeteria de l’UFR. 

A. Gallet rappelle que le BDEEM est également allé à la rencontre des étudiants du DU en début 

de leurs cours pour faire la présentation de l’association et répondre à leurs questions. 

M. Bidan propose au BDEEM de rendre plus intéressante l’adhésion à la carte car pour le moment, 

les adhérents ne bénéficient que de réductions sur les consommations lors des soirées. B. Ruedas 

répond qu’ils travaillent actuellement sur de nouveaux partenariats. 

F. Mirabel invite le BDEEM à communiquer davantage auprès des enseignants et à ne pas hésiter 

à les solliciter afin de monter des projets. Il les félicite pour cette présentation complète et leur 

investissement. 

 

Vote de la subvention demandée de 4000 euros (1500 euros pour l’organisation du Gala, 2500 

pour le fonctionnement et les différents projets du BDE). 

 

33 pour, avis favorable à l’unanimité 

 

VII. Master 2023 : Critères généraux d’examens des candidatures (CGEC) 

F. Mirabel demande l’avis du conseil sur les attendus et critères généraux d’examen des 

candidatures en Master 1 pour régularisation. 

Aucune remarque ou questions. 

33 pour, avis favorable à l’unanimité 

 

Fin de la séance à 11h50 

 


